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CIRCULAIRE PRIVÉE AU CLERGÉ.
Pour son information et sa direction personnelle,

à propos, lo. de certains sujets, relatifs à des questions ne relevant que

de l'Autorité Ecclésiastique^ débattus dans les journaux publics
;

'2o. du Code des Curés, Marguilliers et Paroissiens.

BzLCEiL 23 Jànviib, 1871.

MESSIBUES ET CHEES COLLABORATEURS,

Il 7 a déjà assez longtemps que je diffère d'un jour à l'au

tre do vous parler d'une discussion engagée entre certaines Feuilles publiques, sur dos

matières qui seraient éridemment du ressort de l'Autorité Ecclésiastique plutôt que de la

compétence des Journaux, puisqu'il s'agit de choses qui intéressent exclusivement l'Eglise

et ses droits. Je n'ai nullement bcRoin de vous expliquer à quoi je veux ici faire allusion :

vous me comprenez, j'en suis sur, et cela me suffit. Mais comme ï[y ah temps de se taire,

il y a austi le temps de parUr : et je crois qu'il est aujourd'hui du devoir de ma position com-

me Evêque, d'élever la voix, non point pour examiner, discuter, et juger d'autorité la va-

leur et le mérit» des questions soulevées : ce qui serait le ]droit de tous les Evoques do la

Province de Québec qui ont dans ces questions dos intérêts communs et indivisibles, mais

uniquement pour vous prier de ne point vous diviser d'opinion à propos des sujets débattus

et âe demeurer calmes et tranquilles spectateurs d'une lutte à laquelle la convenance 'et la

prudence vous font un devoir de demeurer étrangers, et que pour ma part je regrette bien

vivemwQt, parceque je suis intimement convaincu que notre cause, qui est à la fois la cause

de tous les Diotôses du Bas-Canada, n'a rien à y gagner ; et que j'en anticipe au contraire

des résultats désavantageux, vu les exagérations de principes, qui y ont été manifestées.

Il est reconnu qu'il n'y a pas de moyen plus sûr de compromettre et do perdre son droit ou

son autorité, qu» de l'exagérer.

{.



» Vous n'ignorez point quoo'ost toujours pour moi un bon-

heur et une consolation do me trouver uni d'opinion avec vous, p.irceque c'est suitout do

l'Evèquo et do son Clergé qu'il ost vrai do dire que r Union fait la force. Et ici, à raison

do circonstances vraiment délicates, et sur lesquelles vous pouvez pour ainsi dire mettre le

doigt, je crois devoir me boinor pour garantir et assurer cette union, à vous exhorter à

bénir et louer Dieu do Vindcpcndance, de la liberté, et dos privilèges si amples et si larges

dont jouit notre modeste Eglise de la Province do Québec, mieux partagée sous ce rapport

qu'aucune autre Eglise du monde i)eut-êtro ; et si je me laissais aller à mes convictions qui

sont aussi les vôtres, je le sais, jo n'y mettrais point do doute : mon affirmation serait for-

melle et positive. Donc, Me.ssioui-s et Chers Collaborateurs, soyons bien attentifs ù ne pas

nous laisser emporter parle préjugé, la passsion, ou le parti-pris, en présence des intérêts

on discu8sion,et on jeu par con.séqucnt ! Et puisque par un bienfait de la Providence qu'il y
aurait ingratitude à méconnaître, nous possédons un étal de choses si avantageux, et à l'E-

gliso, et à nous mêmes en tant que ses Ministres, prenons garde à ne rien faire, à no rien

dire ou écrire, qui puisse medrc on danger cet état de choses, auquel portent envie tous

las étrangers qui le connaissent, et qu'à Piome môme on apprécie Iriutoment /

Notre devoir est de continuer à nous montrer heureux et

satisfaits de la protection que la loi accorde à nos Institutions iîeligienscs et à tout ce qui

s'y rattache, aussi bien que de ce réseau de dispositions législatives, qui embrasse pour la

protéger et l'appuyer, l'organisation toute entière de notre Eglise. Je m'épargne les dé-

tails que vous connaissez missi liicnquo moi; mais je cite, en laissant courir ma plume, la

loi qui reconnaît les Evêques et les incorpore
; les lois si favorables et si libérales qui prési-

dentà la formation do nos paroisses, à l'édification ou construction de nos églises, cimetières,

presbytères et dépendances, en même temps qu'à leur réparation, ou reconstruction
; à la

perception des droits de nos Fabriques, ainsi que de nos dus et dîmes.

Et pour tous ces avantages d'un si grand prix, dont nous

jouissons bien paisiblement à hi faveur de ces Iois,V'autorité civile, qui me semble loin do

Bo monti-er disposée à les amoindrir, nous a imposé avec le plein consentement et l'entier

agrément do l'Autorité Ecclésiastique qui nous en a fait un devoir, la charge do confiance

do nous constituer ses officier.'^ pour l'enregistrement solennel et authentique dos naissances,

morts et mariages. Et si seulement nous prenons la peine do nous rappe'er l'importance

do cette mission ou office relativement aux fins et aux besoins do l'ordre civil, nous pardon-

nerons volontiers à l'Etat d'avoir voulu s'assurer en cette matière d'un si haut intérêt pour



la société et 108 individus, un service régulier et correct par la menace d'une pénalité qui
est demeurée H pou près sans application jusqu'ici, et qui est de fait plutôt nominale que
réelle, et contre laquelle d'ailleurs les Supérieurs Kccîésiastique. n'ont nullement réclamé,
sans doute pour s'épargner la peine d'avoir à punir eux mêmes les [rares négligoncos que'
lù comme ailleurs, la fragilité humaine peut rendre possibles. Et puisque de fait nous
sommes ici les serviteurs ou ofliciers de l'Elat. il me paraît ivè, rationelquo nous acceptions
son contrôlo.d'autant plus que l'Etat ne nous a fait aucune vio! enco pour nous imposer cette
cl.argo, à hiquollo l'Autorité Ecclésiastique a volontiers c,.senti de nous voir astreints,

parcequ'il y a pour nous un intérêt tout spécial d'ordre spiriluel ou moral ù être en possos'
sion de cette charge, et qu'elle n'ignorait point qu'il entre .]a.,s les vœux et les désirs du
Suint-Siége, qu'à côté du registre canonique le prêtre tieniio io registre de l'état civil !

C'était bien la peine en vérité, de chercher à prouver à
cette occasion, qu'en vertu do l'Immunité Ecclésiastique le pouvoir civil no peut point noua
constituer ses offioiers ! Pour demop.rer dans le vrai, il eut du moins fallu faire une dis-

tinction
:
et on s'inspirantà lu pensée de Celui qui a dit, Fundr- à Ccsar ce qui est â Cesa,;

et à JJleu ce qui at â Dieu, l'on aurait facilement admis qu'en ce qui n'est incompatible ni

avec notre caractère, ni avec notre mission do prêtre, rien i-- s'oppose à ce que nous puis-
sions devenir #tw du pouvoir civil, surtout quand ceux qui sont juges en pareille ma
tièro, les Evoques, ne s'y montrent point opposée, et que le Juge Suprême, le Pape, va jus.

qu'à déclarer que la cliose est bonne et désirable, comme c'est précisément le cas pour
l'espèce qui nous occupe. L'Eglise n'aime point que nous refusions à l'Etat les services
qu'il nous est facile, ou possible de lui rendre, sans préjudice pour notre caractère sacerdo-
tal, ou les devoirs de notre position. El vraiment le chapitre XIII de l'Epitre aux Eo
mains me fait douter si pour le cas partienlier dont il s'agit, la sagesse ^lu Chefde l'Eglise'

nierait à l'Etat le droit de nous commander ! La présomption est qu'EUe ne condamnerait
point ce que nos Evoques ont admis jusqu'ici : et ils n'ont jamais protesté contre la pénalité

ci liaut mentionnée
! Et puis, quoi de moins incompatible avec notre caractère ou notre

mission de Prêtre, que de tenir en JiipUeata noiio vi/i^iv,- canonique, pour en livrer le

double à l'Etat, qui dès lors le classe parmi .es documents authentiques et solennels, ot le

revêt du privilège do faire foi, à première vuc,^W»î-/ /(f «•/<•, dans ses Tribunaux do Justice, et

partout où il sera cité ou invoqué légalement.

Arrêtons- nous là, .Messieurs et chers Collaborateurs: et

n'ayons point le courage inopportun de nous élever contre le titre d'Officier Civil, qu'à



. ' fâr» d'habiloB jurisconeultos nous attri-

kue-t ot no.. rooonna-.«„t dan. 1 occM o^
^^.^^^ ^^^.^ ,„ ,,,„ ,„ „„

vofflco, « est «aouo ao -i'--7°;
: :r: ,i„. p. .«io.» .. ^^^^^'^

,écou>o I Et c. titre, n'est-il paa "' * " ,, ,, ,,4 d^OBcier OivU, ,«. Teu le

Q„> „o .au en e.et.u. .et—^^^ ^::,, «...Ipvlt avec la p.™ie.lo. efag.*-

a;,„e.aréderAcadie,le «-""^
^'^Xo^uer a. le T.bunal Supérieur de Mon.rea

„„„t de son BvHue, de faire -"*"^^ l^„ ,y^„;n.. .ui l'avait condamne a

,..„„tcnce rendue par la Cour ^"^»''
^»^^^ ae mineur, «.ne vouloir lui allouer le

„„o a.» forte amende dan. une »«-«,„
,. ^„„„, ,op,. ,um de VEtat.

,,„éaee d'immunité ,u'il '-"<'"'",
,^ ^„„,,.,, ,„, „„„.,eul.me„t le déchargea

ce moyen de défense fut adm,. par le .bun»
^^^^^.,,„ ,„, f^.audeu le

,.,.amende, mai. « encore -7"
J"' ;,„„„» titre d'OScier Civil nou.e.t.ttr,

,.océ.. le. raison, pour ,c.,uene. e^« .u ..t

^^^^^__^ ^^,^^ __^ ^.^ ^_^ ^.^^^

h:::r;::;:::::r:^

-»-- '"^'" "'^•'" '"

'°"::cl.o.e facile . conclure de ce .1 précédent..^
a« battre Vair de nos raisonnements, c ost que

..portant de ne pa. perdre de

^^^Z!^»^^^ ""^ »'"'-"°"' " *"" " ."

„o„. ne tenon, point le. ré^^tr» ^ ^^^^J^„ ,„„,„, ,,i pour ne non. eoMcr ,u'un

tenir, et .uoi.u'cn le. tenant-«—;;,„„, .„„„ ,,„ l'admet velontier., il re.t.

U.gcr travail, ne lui en e.t pas mo,n, re. >mp
^^^^_^___^^ ^^^^ „^„. ^„„„„ ,„

:V» vrai de dire .uenou, --:;::: :;tmain.plussnre.etmoin.cont„u.e.

Pouvoir
Oivil,.uin..auraitalaver.te«me.^.^__^^^^^^^,^„,,,,,„«,o„

a„.nuelle. les eonfler : et il est perm,. de crou
^J , ^„„^ ,,„ » „,„ et



ces les bareaux clana les quels ces mêmoa registres seront installés par son ordre *'t

par ses omploj'éH, afin que le but qu'il se propose, d'y faire inscrire et constater pour les

fins et besoins do l'ordre civil, les naissances, morts et mariages, soit suffisamment et régu-

lièrement atteint. Et l'Etat qui ne ferait certainement pas assez pour remplir le but et la

fin de la loi, s'il fesait moins qu'il n'a fait jusqu'ici, prétond qu'on installant des r.-gistres

d'abord dans toutes 1(m paroisses canoniquement et\ civilement érigées, puisdansVellea qui

ont reçu l'érection canonique d'après les formalités voulues par la loi et que l'autorité civilo

doit bientôt reconnaître et ériger à son tour,pour se conformer au vœu 'et aux dispositions do

la loi; et enfin,dans les parties du pays où la j)opulation est encore trop peu nombreuse et tvop

pauvre pour pouvoirjouir du bénéfice de la loi ot se constituer on paroisse, mais où uaprêtro

est néanmoins envoyé par l'évêque pour desservir les fidèles qui s'y trou vent,rEtat,disjo, pré-

tend avoir parce
^
moyen suffisamment pourvu à l'inscription et à la constatation de toutes

les naissances, de toutes les morts et de tous les mariages qui pourront avoir lieu dans le

pays.du moins en ce qui concerne la partie catholique do la population.sauf à lui d'aviser aux

moyens à ijrendre pour arriver au même résultat relativement à ceux de ses sujets qui

n'appartiennent point à notre croyance. Do plus le gouvernement de l'Etat affirme que pour

ce qui concerne la population catholique, la loi du pays ne lui permet pas d'installer des

registres ailleurs que dans les paroisse érigées tel que dit il y a un instant, et dans les mis-

sions encore dans une situation à rendre impossible la^formation de la paroisse régulière.

Et de primo abord il parait bien clairJ^ qu'en procédant

ainsi, le pouvoir civil ne saurait être taxé d'imprudence à l'endroit des intérêts de la société

et dos individus.puisqu'à la manière dont il entend distribuer comme il ade fait toujours distri-

bué les bureaux ou doivent se trouver ses régistre9,chaque;naisi-anco,mort et mariage pourront

aisément être constatés
;
et il ne saurait non plus être taxé d'arbitraire et d'injustice, ù

raison de la manière dont il interprète U loi, puisque l'interiM-étation qu'il lui donne, se

trouve justifiée par les faits du passé. Ainsi par exemple, lorsqu'à Montréal l'on jugea

qu'il était do convenance rigoureuse que l'Eglise Cathédrale située dans les limi'.es de la

pai'oisse de Notre-Dame, fut mise^en possession du droit de tenir les registres de l'Etat

Civil
;
quand à Québec, Montréal et Longueuil, l'on crut nécessaire d'établir doi Eglises

succursales dépendantes de paroisses canoniquement et civilement érigées, et dont les

Curés étaient de droit en possession de tenir les registres civils, l'on a par avance a loiis

l'interprétation aujourd'hui donnée par le Pouvoir Civil à la loi des registres, puisqu'au

lieu do prétendre que l'on avait droit à des registres pour ces Eglises, l'on a compris qu'il



6

fallait 8'adrcHscr au l'arlcnont rrovincial.ct solliciter la faveur quo l'on a aisément oblonuo,

d'une loi spéciale qui nutonsât à teni r dos registres civils dans les divcrBOS églises ci dcBsus

mentionnées ;
démarche qui indique clairement que l'on reconnaissait que ces Rgl.ses.à

vaison do leur n.odo do création ot d'existence, n'avaient point de droit à ces registre...

Et enfla dans le mois do décembre dernier, les journaux

,, g,a.bec et do Montréal liv, aient A la connaissance du public le fait d'un juge assurément

dos plu. compétent en ctto matière ;
fait que vous ave. sans doute remarqué comme nK„.

et nul va bien directement à l'appui do notre thèse ! Kt si jamais quelque circonstance par-

fH..,ir...c nuolquo besoir. excoplionnel me forcent do mo mettre en dehors de la lo, pou- élu-

,,n,„..;ou des pa>oi.sc. en vertu du .iroit absolu que les lois de l'Eglise reconnaissent a

l-Kvènuc en cette matière, ce fait mo servira de règle de conduite :
je m'adressera, a la

Législature qui s'est toujours montrée si condescendante pour l'Autorité Ecclosiastiquo eu

eo. .as extrêmes, pour lui demander une loi qui vienne au secours de mon en.barras
;

et

eettc loi ne mo sera pas refusée ! ! Le passé me dit par ses précédents ce c^u'on pare.Uo

(.,ni.n cturo jo iioiin-ais ftltondro do l'avenir.

Je m'iirrêlo ici.sans avoir aucuucinonl besoin do Jiro ijuo jo no

,,rélon,...blàn,orl,or.o„„oa'av«irsurlo,.ujctsqnojovion.dc.onc„or,irapidemo„,unoo„i.

l,i„„ „„ eonvictionldineronlo do lu micnno. „,ai« jo rc.,.lamo lo droit,«Ml o.t ,mi>o-.Uo do n,o

c„nlc«or,d'avoir BUr ce. «.jeU mon opinion propre et porBonnoUo, qno vu te eireon»tancoH., a,

„„,, .-, ,„. ,p„ OL momo ,>éeo»aire de vou» faire oonnai Ire ,
et 4ui .0 trouve clairement nran,

;,.;,co par l'ordre y'idcc, ci-dosaus oximé, ot ^ue j'ai cru devoir vous présenter ot voa.s

„:,„„o tro cnnnro moyen de nous réunir dans nno seule et ntCme opinion, et olo.snor les

;,,„.. ,.o,rettall0B ,u'eussont pn engendrer parmi non» Ici Jiscnss.ons et les ob ts do

.1,. ,. ont do„„6 occasion . la présente lettre ;
ot ,ue vous a, e. suiv.s et dont von.

",0. mime entrotenu.Je lo sais, avec un intérêt sentant l'an.i..té .
les uns tenant .'.

isantrc.. oo,,,,,-. U me .entblo n'avoir point p,ac6 l'accord ot l'I.armon.c entre

, ao. conditions asse. étranges ot asse. «levio. pour qu'elles no soient po.nt ac.op

: ,o.uis.ard'ail,eur.,uenou.aurionstout .po-a-t rien 'H'ag"-. - vo
1

-

von.ré„„ir autour do moi sur .0 ,.™«<!e,aàoujevo,« inviteot vous appelle, otoa ou,

„ r rtaln. de trouver pour continuer, y n.arobor, la voie tracée par le temps ot
1
e.

::o \ui uous a conduits . la si beureuse entente et , l'union si proc.euse a». »»•

e tr'e 1 Kg.i» et ,'Etat, et dont l'une et l'autre ont tiré jas,u'ici les plus avantagea.

1

.'
."i l-ralt dire on nous on serions aujourtVbui ot comme Kgl.se.ot c mo



«l>p™lal,o„,„cJya,,•o5„„.l,„.o,,»,a.„„„,„„„„^i„^
^

''^'''''o.Uoi.. fourrait C.„..o.o.Wi>o.-ur...nm.Un.o«i., pa,co „„„ là ".ll„

P»u^ o>r civ.l. La cauno do« maux dont sont inondées les vieilles sociétés <ln PK

a contenu- dans leurs bornes légitimes / ! !

^

Je vous laisse à vos réflexions sur ce nue mon devoir ..

par, r.pou.. ...eaux ,„c„„os oo.u.,c, obso-vation. ,„„ j„ e..„i. ,„.„,., ,.^ „„,;;;'
J. «a.a ,„„ vo«, .„„,,„Uoz vivomont ,„e jo vous f«„ ,„ ,.„„„.., .,

,. ,„

•"" *•' '"'°

-n, ,. V.,.. ,.,..„ pu.. .. ,„ ,,„ ,„ ,,, ,„ a...,,.r,j;z:'^::x;
-

'^'j'"'"'"" devoir vous parler do cet ouvrage oui aurin.o.„,.o„e„. a„„, „„, „..,.. ,„ ,,,,,„„. , .,„ ,,„„„,,,^, ^^^ ; J
•

o„a„„„odoun. j.„n„ ce t™v.nu„e fois ™„,e„.„,, o. o„.„.,«„, ,,,,,3
:":

uso ,„s oocup,«o„, o. Jo .0 t„„v.is alors on^. o«pe„.„„t co.eo ,.. .-o :^: ,

pnncpos et le, c„„c,„»i„„, ,e L.rone.,,.. A.,.e„,,„, ™,v„. r.a Lte„t,o„ .elt^»o.u., exe.„p,.„.e a„ .„„ n„e, ,.cco,„pa,„é d^uoc lelt™ e„ract.,.i,6o pa. ,e I ,1
J «prouva,, de „„ pouvoir eoueourir dans toulos ,es opinion. !

.. „
**""'"'*"•"'

"<""*"''«"n«i"on(.l.lc»si de mon oljsorration,
ce d,g„o Monteur „e r«pli,u« p„,in,e„t ,„.i, eonoevait ,„e je „o pus,, approuver .ou.es



loH parties do son ouvrage qui pourrait bien n'être pas oxompt d'erreur, malgré tout io

soin qu'il y avait apporté. Il avait la bienveillance d'ajouter qu'on me le soumettant, il

avait attendu Uo moi un jugement plus Impartial que celui qu'il avait rencontré quelque

part ailleurs, me disant on môme temps qu'il était résolu do ne point répondre à une

critique faite pir quelqu'un qui avait lu son livre d'une manière dont il lui était impossible

de se re.îdro c.iinpto, si toutefois môme il l'avait lu I C'est bien là la prudence et le calmo

du haut magisliiit I Et vraiment il n'en faudrait pas d'avantage pour me persuader que ce

Monsieur aété conscioncieux et de bonne foi, et n'a ou que de bonnes intentions on publiant

son livre. Mais il y a plus en sa faveur ; c'est que l'auteur delà critique à laquelle il

fosait allusion en sa répons3 à ma lettre, a reconnu publiquement dans l'un des articles do

sa critiiiue, que l'auteur du Code des Curés, MarguilUers et paroissiens, est un homme do

religion, de piété et d£ vertus \ Et une autre chose encore, c'est qu'il fallait bien que sa

conscionco ne lui reprochât point trop hautement manque do bonne foi et do bonne in^en-

tion,p(mr qu'il put so décider à soumettre son travail ot à on demander l'approbation à l'une

des plus hautes autorités ecclésiastiques qu'il y eût dans le pays au moment où il se prépa-

rait à le mettre sous presse et à le livrer au public. C'est une information quo je n'hésita

point à vous donner pour certaine, la tenant de qui do droit en pareille occurrence.

C'est je pense, autant qu'il fallait pour nous engager à n«

pointjugcr avec une sévérité outrée, encore moins avec passion, et par là même peut-être

avec injustice, un ouvrage qui moyennant quelques corrections et quelques amendements,

pourrait devenir un guide sûr et uniforme, ot un manuel pratique dans les matières dont il

y est traité. S'il était déféré au Tribunal de Rome, je ne puis m'cmpêchor de croire qu'il

en sortirait avec une note qui ordonnerait qu'il soit corrigé et amendé, avant qu'il puisse

être rais en usage. Personne n'ignore qu'il n'y aurait en cola rien d'infamant.ni pour l'au-

teur, ni pour son livre / A Kome, la vérité condamne l'erreur, mais la charité excuse la

personne ! Et quand cela aurait été fait, c'e9t-à-dîre,qua»d il aurait été corrigé ot amendé,

nous aurions un excellent livre, dans lequel on découvre déjà, malgré les quelques imper-

fections et défauts qu'il renferme dans son état actuel, les prouves les plus amples et les

plus nombreuses de la disposition de l'auteur à respecter en tout l'ord. o, les principes et le

droit, même au point de vue canonique et ecclésiastique. Eût-il pi en être autrement de

la part d'un homme auquel la force delà vérité contraint son critique do reconnaître

comme je viens de le dire, do ht religion, de la piété, des vertus / Il nous est donc plus

que permis de croire quel' Hou. Auteur ne manquera pas de rendre justice et do faire

O

i



donneur à «a bollo réputation • .,.

Conftronco, do., dlvor. a,™„di,,o,„„„
, ,„, f„ .„

' ,"'"""'« """- 1™ .a.pon. de.

u ';- »' ^0 .on au.o„,.. ,,.,„, ^„„^„,^ .^ ;^
^
^»» « » J««co „,u,., , ,,„,„,

Co"cMo. Kt j-ai ,,„ ,„,„,. ,^
«^ " lHO,o,.,e„ par ,o Pa„e à ,.„ooa,i„„ j„

Vo» .., n..o» do rai. oo„.ae,a.- ,ai. rll^^ T'T
"" '''"°" ^'^ '°"'"™»-

"OU, v.o„„„ do Ko,„o .„r cetto ,„o»„„„ ,„;

"
" "' "°"''"» "-"-- auo rion „o

--J^ve,„o,.
Vo„,«.o..a,„l,a„u;::o ;:;:

"'"'^^'™«"'
'*'^-a,„o.o„t

-.avant d.™,- ou o,„„al.a„co d„ aéJ^2^X°T'°'^'"
'"""°^'"«*° °" »

"""« °" -''>"""" " »"auol jo vion, do roa,
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Dieu veuill i tirer sa gloire et le.bien do notre chère Eglise

de la Province de Québec, du travail que m'a imposé ma conscience pour préparer cette

Lettre, que je vous adresse avec l'espoir que vous y trouverez une nouvelle preuve de ma
disposition à m'immoler et à me sacrifier, chaque fois que je crois nécessaire do le faire

pour l'intérêt de lacaase quoDiau a confiée à notre commune sollicitude et au dévouement
de notre zèle/! Adieu/ Priez pour moi ! Et croyez moi, Messieurs et Chers Collabo,
rateurs, avec beau-.oup d'estime et d'affection, en Jésus, Marie et Joseph,

Votre très humble et obéissant serviteur

T 0. Ev. Di St. Hyacinthe.

»;.. J

Par Mandement de Monseigneur,

L. Z. MoBEAr, Ptre., Secrétaire. if






